




Direction départementale
des territoires

PROJET DE PLU DE COIGNIÈRES 

--------------------------------------------------------

SYNTHÈSE DES AVIS DES SERVICES DE L’ÉTAT

Par  délibération  en  date  du  23  mai  2024,  le  conseil  communautaire  de  la  communauté
d’agglomération  de  Saint Quentin-en-Yvelines a  arrêté  le  projet  de  révision  du  plan  local
d’urbanisme (PLU) de Coignières.

En application de l’article L.153-16 du Code de l’urbanisme, ce projet a été transmis, pour avis, aux
services de l’État le 31 mai 2024.

L’avis émis au titre de l’État sur le projet de PLU arrêté est favorable, avec des réserves. Il conviendra
de lever les réserves avant l’approbation du document afin que l’avis demeure favorable. 

Documents annexés :

Courriers
Avis de la Chambre des métiers et de l’artisanat (CMA)  du
12/06/2024.
Avis de la direction inter-départementale des routes d’Île-
de-France (DIR-IF) du 01/07/2024.
Avis de la Direction régionale des affaires culturelles d'Île-
de-France (DRAC / UDAP) du 10/07/2024.
Avis de TOTAL du 18/06/2024.
Avis de TRAPIL (carte).

Autres contributions des services de l’État     :  
Listes des servitudes d’utilité publique (DDT 78)

Arrêtés  préfectoraux  instituant  des  Servitudes  d’utilité
publique et fiches relatives à leur mise en œuvre     :  
Arrêté préfectoral  du 31/10/1906 relatif  aux cours  d’eau
non domaniaux des Yvelines
Arrêté  préfectoral  du  31/10/1906  relatif  à  la  police  des
cours d’eau et le captage des sources
Arrêté préfectoral du 18/09/1832 portant règlement sur la
police des eaux de la rivière d’Yvette et de ses affluents,
depuis  leurs  sources  jusqu’à  la  rivière  d’Orge  ;  Décret
modificatif  du  10/02/1933 – Police  des  cours  d’eaux  de
l’Yvette et de ses affluents
Arrêté préfectoral du 15/12/1998 sur le forage de l’institut
marcel-rivière – Mesnils-St-Denis et Coignières

Arrêtés  préfectoraux  instituant  des  contraintes
d’usage du sol et fiches relatives à leur mise en
œuvre     :  
Fiche  sur  la  vallée  de  Chevreuse  -  Arrêté
préfectoral du 08/11/1973
Note relatives aux Servitudes de passage le long
des cours d’eau non domaniaux (DDT-78)
Note  d’information  relatives  aux  carrières
souterraines  et  aux  cavités  abandonnées
(DDT-78)
Fiche de la servitude d’utilité publique T7 relative
à  la  servitude  aéronautique  à  l’extérieur  des
zones de dégagement concernant les installations
particulières
Fiche sur les modalités d’application de la SUP T7

Réf. : sut_up_20240820_mairie_Coignieres_avisetatplu_synthese_pref_V7-1
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RÉSERVES

A. Coignières, une centralité structurante pour le territoire de Saint-Quentin-en-Yvelines.  

La commune de Coignières  bénéficie  d'un positionnement stratégique grâce à  plusieurs  atouts
notables lui conférant, au sein de l’armature territoriale de la Communauté d’Agglomération de
Saint-Quentin-en-Yvelines (CASQY), le statut de pôle urbain structurant. La commune est traversée
par la RN 10, facilitant ainsi les déplacements vers les pôles économiques environnants. Elle dispose
également d'une gare ferroviaire bien desservie par la  ligne N du Transilien,  offrant une liaison
rapide avec la gare de Paris-Montparnasse et d'autres grandes villes. 

Coignières  présente  également  un tissu  économique diversifié.  La  commune dispose  d’un taux
d’activité compris entre 14,5 et 17,6 %, le taux le plus élevé de la CASQY. Le secteur économique de
Coignières  est  marqué  par  la  présence  de  grandes  surfaces  commerciales,  et  d’entrepôts,
représentant une part importante des activités locales. Coignières se présente ainsi comme un pôle
économique majeur de l’agglomération et des Yvelines.  

De  plus,  Coignières  est  proche  de  plusieurs  pôles  d'emploi  significatifs,  notamment  ceux de
Versailles, et Vélizy reconnus également pour leur dynamisme économique et leur concentration
d'entreprises, offrant de nombreuses opportunités professionnelles. 

Un effort en matière de logements est donc attendu au regard de la situation particulière de la
commune,  tant  par  sa  proximité  avec  les  axes  ferroviaires  et  routiers  que  du  bassin  d’emploi
communal et supra-communal.

B. Une  contribution  attendue  à  l’atteinte  des  objectifs  supra-communaux  en  matière  de
production de logements 

La loi n°2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris a assigné à la région Île-de-France des
objectifs ambitieux en matière de construction de logements afin de répondre aux besoins qui
y sont particulièrement prégnants. L’article 1 de la loi précise, ainsi, que « Le Grand Paris est un
projet urbain, social et économique d’intérêt national qui unit les grands territoires stratégiques
de  la  région  d’Île-de-France,  au  premier  rang  desquels  Paris  et  le  cœur  de  l’agglomération
parisienne, et promeut le développement économique durable, solidaire et créateur d’emplois de
la région capitale. Il vise à réduire les déséquilibres sociaux, territoriaux et fiscaux au bénéfice de
l’ensemble du territoire national. […] ».

À  cette  fin,  la  loi  prévoit  un  objectif  global  de  construction  de  logements,  fixé  à  70 000
logements par an, géographiquement et socialement adaptés en Île-de-France. Cet objectif est
repris par le schéma directeur de la région Île-de-France (SDRIF) actuellement en vigueur. Le
SDRIF-E arrêté le 12 juillet 2023 conserve cet objectif.

Les orientations réglementaires du SDRIF énoncent ainsi que  : « Chaque territoire doit pourvoir
à  ses  besoins  locaux  en  matière  de  logement,  notamment  social,  mais  aussi  participer  à  la
réponse des besoins régionaux et à la réduction des inégalités sociales et territoriales au sein de
l’espace francilien, dans le respect des objectifs annuels de production de nouveaux logements
qui sont assignés aux communes et à leurs groupements. »

Pour s’inscrire dans ces principes et atteindre cet objectif régional, les documents d’urbanisme
locaux doivent permettre d’accroître significativement le nombre de logements au sein des
espaces urbanisés existants.

Pour ce faire,  le nombre de logements au sein des espaces urbanisés à la date d’approbation
du  SDRIF-E doit progresser en moyenne de 13 %, à l’horizon 2040.

Cet objectif est porté à :
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• 15  %  dans  les  communes  dotées  d’une  gare,  ainsi  que  dans  les  polarités  des  villes
moyennes, des petites villes et des communes de l’espace rural /.../ »

Cet objectif de réalisation de 70 000 logements annuels est également décliné dans le Schéma
Régional de l’Habitat et de l’Hébergement (SRHH) à l’échelle des EPCI et précise la typologie
des  logements  à  construire  (part  du  logement  social,  répartition  par  catégorie  des
financements, logements des jeunes, des étudiants…). 

Le SRHH 2024-2030 a été adopté le 30 avril 2024. Il fixe un objectif de réalisation de 1754
logements par an à l'échelle du bassin de la Communauté d'Agglomération de Saint-Quentin-
en-Yvelines.

Il  s’applique  aux  constructions  neuves  en  prenant  comme  référence  les  autorisations
d’urbanisme délivrées depuis 2024. 

Pour la période 2017-2023, le précédent SRHH avait fixé un objectif similaire de 1700 logements
par an à l'échelle du bassin de la Communauté d'Agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines
(CASQY)

Sur la base de ce document, le plan local de l’habitat (PLH) de Saint-Quentin-en-Yvelines avait
été  approuvé  en  conseil  communautaire  le  26  septembre  2019.  Ce  document  déclinait  la
politique de l’habitat de l’agglomération pour une durée de 6 ans en compatibilité avec les
objectifs du SRHH et avait fixé un objectif de réalisation total de 10 122 logements soit 1687
logements par an sur tout le territoire de la CASQY.

Dans ce cadre, il était demandé à la commune de Coignières de produire 102 logements sur la
période 2017-2023, 80 fléchés par la commune et 22 non territorialisés.  Ce qui  représente
l’équivalent d’une production de 17 logements par an sur la période. 

Extrait du PLH SQY 2018-2023 – référentiel foncier 

Il y a lieu de noter à cet égard une imprécision dans votre rapport de présentation. En effet, si
votre  rapport  de  présentation  fait  bien  état  des  80  logements  fléchés,  pour  énoncer  la
trajectoire de réalisation de logement à créer,  il  omet les 22 logements également inscrits
comme objectif non-territorialisés comptabilisés dans le PLHi pour Coignières. Il conviendra
d’actualiser votre rapport de présentation sur ce point.

Un  bilan à mi-parcours a été dressé en mai 2022 pour les années 2018, 2019 et 2020 par la
CASQY sur l’atteinte de ces objectifs.
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Extrait du bilan 2021 de la production de logements dans les territoires d’Île-de-France (SQY - mai 2022)

À mi-parcours, la commune de Coignières n’avait réalisé que 3 % de son objectif de production
de logement sur cette période. 

Pour les années 2021 et 2022, 8 logements ont été autorisés (source : Sdes Sit@del2, données
brutes en date réelle), en-deça des 17 logements attendus par an. Il est donc attendu que le
PLU inverse cette tendance.

Et  ce  d’autant,  qu’avec  un  objectif  SRHH  2024-2030  porté  à  1754  logements  pour  Saint-
Quentin-en-Yvelines, l’effort communal sera porté à la réalisation d’une vingtaine de logements
par an.

Cela représente   par conséquent   environ   120     logements neufs à   produire, au total, à   l’horizon  
203  0  .  

Ainsi, le plan local d’urbanisme de Coignières doit traduire, à son échelle, cet objectif. Il s’agit,
dans ce cadre, de questionner les formes urbaines et la densité, en regard notamment de la
desserte en transports collectifs.

C. Des  outils  réglementaires  insuffisants  pour  atteindre  les objectifs  de  construction  de
logements assignés par les documents supra-communaux.

En préambule, nous rappellerons que votre document d’urbanisme communal n’est pas soumis
à une obligation de résultats quant aux chiffres énoncés précédemment, mais à une obligation
de  moyens  de  nature  à  permettre  la  compatibilité  du  document  communal  avec  les
documents de rang supérieur 1.

La  commune anticipant  l’approbation  du  SDRIF-E,  prend en  compte  dans  son  rapport  de
présentation l’orientation 57 dudit document qui précise que : 

«  Le SDRIF-E vise la production de 90 % des nouveaux logements en renouvellement urbain, et
porte de grands principes d’organisation du développement : renforcement des polarités et des
zones les mieux desservies d’ici 2040 par les transports en commun, équilibre habitat/ emploi,
maîtrise de l’accroissement de la densité dans l’hypercentre. Ces principes s’imposent au SRHH
pour définir la territorialisation des objectifs de construction de logements. ».

1 Conseil d’Etat 6 octobre 2021, n° 441847, mentionné aux tables du Rec. 

Page 5/11



Vous  reprenez  également  dans  le  Rapport  de  Présentation  (« Diagnostic  territorial »  p.11),  la
compatibilité du projet PLU avec le SDRIF 2013, qui demande aussi une augmentation minimale de
15 % des densités à la fois humaine et des espaces d’habitat, dans les communes à proximité d’une
gare. Ce qui représente pour Coignières, une production d’environ 274 logements sur la commune,
objectif repris par le SDRIF-E à l’horizon 2040. 

Cet objectif de densification du SDRIF, est traduit dans ce PLU avec la réalisation de 240 à 270
logements sur la  période 2024-2035, ouverte via 3  Opérations d’Aménagement Programmées
(OAP).

Il  ressort de la lecture des documents mis à notre disposition que vous entendez en effet
réaliser 4 OAP sectorielles, dont 3 qui proposeraient une production de logements.

Vous faites état dans le volet « justifications » du rapport de présentation de la réalisation  de :
80 à 100 logements dans l’OAP « Rue des Étangs » ,  40 à 50 logements dans l’OAP « Centre
commercial de village » et 120 logements dans l’OAP « Rue du Moulin à vent ». 

Cependant, aucune des OAP dans la pièce du document d’urbanisme qui leur est dédiée, ne
chiffre une programmation de logements et ne comporte d’échéancier.

Au regard de ces éléments, il apparaît donc nécessaire d’adapter le document en identifiant un
nombre minimum de logements prévus dans les différentes OAP qui permettent l’atteinte des
objectifs avancés.

J’attire également votre attention sur l’importance de la typologie des logements qui seront
réalisés dans les OAP. En effet, ainsi que vous le notez dans votre rapport de présentation le
nombre  de  personnes  seules  et  de  familles  monoparentales  est  en  hausse  constante  ces
dernières années et forme désormais une part importante de la population de Coignières.

Une adaptation du parc de logements à la baisse de la taille des ménages est donc à privilégier.

Résumé :

Afin que la réserve puisse être levée, il est suggéré  :

• d’actualiser le rapport de présentation sur les objectifs PLH 2017-2023 pour la commune de
Coignières ;

• de compléter le document OAP en chiffrant un minimum de production de logements, dans
les OAP « rue des étangs », « centre commercial de village» et « rue du moulin à vent » afin de
permettre l’atteinte des objectifs mentionnés dans le rapport de présentation.
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OBSERVATIONS

A. Prise en compte du SDAGE

La commune de Coignières est traversée par plusieurs cours d’eau, il est cité dans le Rapport
de Présentation (Diagnostic territorial) l’ancien SDAGE (2010-2015). Il convient d’actualiser ce
document en citant le SDAGE en vigueur (2022-2027). 

B. Sur les zones humides

La  commune  présente  sur  son  territoire  de  nombreuses  zones  humides,  identifiées  selon
l’article L.151-23 du code de l’urbanisme. 

Il est mentionné dans votre règlement écrit (p.16) : «  Dans les zones humides, repérées dans les
documents  graphiques  par  une  trame  spécifique,  sont  interdites  toutes  constructions,
installations,  y compris l'extension des constructions, portant atteinte à l'intégrité de la zone
humide, et notamment les affouillements et exhaussements de sol. ». 

Cependant,  l’OAP sectorielle  « peupliers »,  qui  est  consommatrice d’un espace de 1,3ha se
trouve en zone humide probable. 

Cette OAP est un secteur de projet d’équipements publics, où il est prévu la localisation de
votre nouveau centre technique municipal. 

Vous  indiquez  dans  votre  document  OAP qu’une  étude  est  nécessaire  pour  confirmer  ou
infirmer la zone humide et que « l’aménagement du secteur est consubstantiel aux résultats de
cette étude ». 

Il aurait été plus judicieux de caractériser au préalable la présence de ladite zone humide afin
de donner lieu, si présence effective, à des dispositions assurant la protection stricte de cette
zone humide, en privilégiant l’évitement et donc l’interdiction de toute urbanisation dans le
périmètre ainsi délimité. 

En tout état  de cause,  ainsi  que vous le  mentionnez vous-même dans votre document,  la
probabilité d’une zone humide à cet emplacement devra faire l’objet d’une étude préalable
afin de garantir la faisabilité de l’opération envisagée, condition sine qua non à sa réalisation.

C. Sur le risque inondation

Le risque inondation est abordé dans la pièce « État initial de l’environnement » du Rapport de
Présentation (p.89) : « Coignières est listée dans l'arrêté préfectoral du 2 novembre 1992 portant
délimitation du périmètre des zones à risque d'inondation des cours d'eau non domaniaux, qui
vaut PPRi. La comparaison du zonage réglementaire de l'arrêté, numérisé et diffusé par la DDT des
Yvelines, montre que le territoire communal de Coignières n'est pas concerné par les zonages
réglementaires liés aux inondations. »

Je vous invite à corriger ce paragraphe. En effet,  bien qu'aucune zone inondable n'ait  été
cartographiée  sur  le  territoire  communal,  dans  le  zonage  réglementaire,  en  fonction  des
connaissances disponibles  lors  de l’arrêté préfectoral  du 2 novembre 1992,  la  présence de
Coignières dans la liste des communes mentionnées indique que le risque d’inondation existe
bel et bien.

Il est aussi indiqué dans cette pièce du PLU que  « la maîtrise du ruissellement sur le territoire
participe à la prévention des inondations en aval ». Toutefois, ceci ne répond pas à l’obligation
d’identifier les zones d’expansion des crues dans le PLU. 
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Le projet de PLU serait à enrichir sur ce point également.

D. Sur l’assainissement

Le plan d’assainissement des eaux usées est bien annexé au PLU, ainsi que le plan distinguant
les réseaux collectif et non collectif.

En revanche, la note rédigée de l’annexe sanitaire est absente, et la destination des eaux usées
vers  la  station  de  traitement  de  Maurepas,  évoquée  dans  le  PLUI  de  la  CASQY,  n’est  pas
présente.  

Votre document devra être complété sur ce point.

E. Sur la lisière des massifs de plus de 100 hectares

Les massifs de plus de 100 ha et leurs lisières sont bien prises en compte dans le PLU.

Le règlement rappelle que : « Dans les secteurs compris dans la lisière de 50 mètres en bordure
des massifs forestiers de plus de 100 ha identifiés au SDRIF et reportés au règlement graphique,
toute nouvelle construction (annexe comprise), à l’exception des bâtiments agricoles, est interdite
sauf si elle est située en site urbain constitué ».

La mention du  « Site Urbain Constitué » (SUC) implique que ce dernier soit identifié dans le
document graphique du PLU. Or, aucun SUC n’apparaît dans le PLU. 

De plus, une partie de la lisière n’est pas représentée sur le plan de zonage, au Nord-Ouest (cf.
tableau n°1). Ce qui est à clarifier dans le PLU. 

Tableau n°1 : la représentation des lisières 

Extrait du règlement graphique – prescription Vue aérienne
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F. Sur les Espaces Boisés Classés (EBC)

La  réglementation  relative  aux  Espaces  Boisés  Classés  (EBC)  est  bien  explicitée  dans  le
règlement écrit.  Sur le  plan de zonage,  les  massifs  forestiers  de plus de 100 hectares sont
globalement désignés comme des EBC.

Cependant, quelques petites zones isolées (cf. tableau n°2) qui font partie de ces massifs de
plus de 100 hectares n’ont pas été classées en EBC. Il conviendra de les reprendre.

Tableau n°2 : Manque de représentation des Espaces Boisés Classées du règlement du PLU 

Extrait du règlement graphique - prescriptions Vue aérienne 

G. Sur les mobilités

Le PADD comporte 3 objectifs au sujet des mobilités :

• « Affirmer  la  priorité  du piéton dans  la  Ville  par  un maillage sécurisé  et  renforcé des
modes actifs » ;

• « Assurer  une  cohabitation  sécurisée  et  apaisée  des  différents  flux  et  modes  de
déplacements sur le territoire » ;

• « Projeter des aménagements en faveur de pratiques de déplacements plus soutenables ».

Une OAP thématique spécifique, intitulée « Mobilités douces », vise à encourager le report de
l’utilisation de la voiture individuelle vers les transports en commun, tout en renforçant l’usage
des modes de transport actifs. Coignières cherche ainsi à améliorer le maillage de son réseau
de mobilités douces et à assurer la  cohérence des projets ponctuels  tant à l’échelle de la
commune qu’en lien avec les projets des communes voisines.

Cette  OAP  thématique  détaille  un  ensemble  de  principes  d’aménagement  pour  les  voies
structurantes, les voies secondaires et complémentaires, ainsi que pour le renforcement des
voies piétonnes.
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En  lien  avec  cette  OAP  thématique,  toutes  les  OAP  sectorielles  prennent  en  compte
l’importance des mobilités actives.

La question des mobilités est aussi abordée dans l’OAP thématique « Requalification des abords
de la RN10 »

Cette OAP se veut ambitieuse face au défi de la commune qui est d’effacer la coupure crée par
la RN10 au sein de son territoire. Cependant, il y a lieu de s’interroger sur la faisabilité de ce
projet, notamment au niveau de la liaison piétonne à aménager au niveau de la RN10 entre la
rue du four à chaux et la rue des étangs (cf tableau n°3) 

Tableau n°3 OAP requalification RN10

Schéma OAP Vue Aérienne 

Vous entendez en effet réaliser un passage piéton au niveau de la rue du four à chaux, alors qu’il
existe au même niveau un passage souterrain reliant le centre-ville de la commune avec la zone
d’activité du Sud. De plus, il y a lieu de relever la proximité du passage piéton existant entre la RN10
et la rue de la gare, qui dispose de marges d’amélioration pour la traversée des modes doux. Il y
aurait  donc  lieu  d’appréhender  cette  problématique  dans  sa  globalité  en  tenant  compte  des
aménagements piétonniers existants susceptibles d’êtres améliorés et questionner la pertinence
d’un passage supplémentaire.

H. L’OAP « écoquartier gare »

Vous entendez réaliser une OAP qui : « prévoit le développement d’un écoquartier organisé autour de
deux polarités complémentaires: la gare de Coignières et les le pôle commercial, avenue de la Gare »
(extrait du document OAP du PLU p.60). 

Cependant,  l'appellation  « écoquartier »  répond  à  des  critères  stricts  et  doit  être
officiellement labellisée par l'État. En effet, le label « écoquartier » repose sur une Charte de 20
engagements couvrant divers aspects, tels que la gestion de l'espace, la production d'énergie
renouvelable, la proportion de logements sociaux, etc.

Pour obtenir ce label, le porteur du projet doit d'abord soumettre un dossier de candidature
aux  services  de  l'État,  présentant  les  grandes  lignes  du  projet.  Si  ce  dernier  est  jugé
suffisamment mûr et ambitieux, le porteur signe alors la charte, s'engageant ainsi à respecter
les 20 engagements du référentiel écoquartier. Ce n'est qu'à partir de ce moment-là que l'OAP
pourra être officiellement qualifiée d' « écoquartier ».

En l'absence de cette  charte  labellisée,  l'OAP quartier  de la  gare  ne peut  se  prévaloir  du titre
d'« écoquartier ».

Page 10/11



I. Les Servitudes d’utilité publique (SUP)

Les PLU comportent en annexe, s’il y a lieu, les servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation du
sol et figurant sur une liste dressée par décret en Conseil d’État (L.151-43 du Code de l’urbanisme).

Mises en œuvre par les Services de l’État, les servitudes d’utilité publique s’imposent aux communes
lors de l’élaboration des documents d’urbanisme. Il y a obligation pour le PLU de les respecter.

Le nombre des servitudes d’utilité publique applicables au territoire communal ayant évolué depuis
la transmission du porter-à-connaissance réglementaire, la liste et le plan des SUP du PLU sont à
actualiser.

Sur le contenu de l’annexe, consacrée aux servitudes d’utilité publique :

 - Est à compléter dans l’annexe consacrée aux SUP :

• La liste des servitudes d’utilité publique applicables au territoire (Cinq SUP ne figurent pas
dans la liste ; il s’agit des SUP : A4 n°7S/91/04 ; AC1 n°520 : AS1 n°801 et 802 ; T7 n°4913.) ;

• les fiches décrivant les fondements juridiques de chaque catégorie de SUP.

 - Sont à rajouter dans l’annexe les SUP et leurs fiches descriptives suivantes : (Par exemple :)

• (A4) Arrêté préfectoral du 31/10/1906 relatif aux cours d’eau non navigables ni flottables des
Yvelines ;

• (A4) Arrêté préfectoral du 31/10/1906 relatif à la police des cours d’eau et au captage des
sources;

• (A4) Décrêt du 29/07/1932 sur le règlement de la police des eaux de la rivières de la Mauldre
et de ses affluents (sauf Gally) ;

• (A4) Ordonnance royale du 18/09/1832 relatif à la police des cours d’eau et du règlement de
l’Yvette et de ses affluents ;

• (AC2) fiche sur la vallée de Chevreuse - Arrêté du 08/11/1973

• (AS1) Arrêté préfectorla du 15/12/1998 sur le forage de l’institut Marcel Riviere à Mesnils-St-
Denis et Coignieres

• (T7) fiche sur la servitude aéronautique à) l’extérieur des zones de dégagement concernant
des installations particulières ;

• Fiche sur les modalités d’application de la servitude d’utilité publique T7 ;

• etc.

Sont à rajouter à titre d’information dans l’annexe consacrée aux SUP :

• note sur  les  risques liés  aux carrières souterraines et  aux cavités abandonnées prises en
compte dans les PLU des Yvelines 2023 DDT-78 V4 ;

• fiche descriptive des servitudes d’utilité publique A4 sur les cours d’eau non domaniaux.

Pour information, les fiches SUP décrivant les fondements juridiques de chaque catégorie de SUP,
ainsi que le processus de leur numérisation sont téléchargeables à l’adresse suivante :

 https://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fiches-sup-validees-r1065.html
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement

et des transports d’Île-de-France

Direction des Routes d’Île-de-France

Versailles, le 1er juillet 2024
Arrondissement de Gestion et d’Exploitation de la Route Ouest

Bureau de Gestion Administrative et de la Route

Affaire suivie par : Pascale.DEVIGNES

Courriel : pdprh.bgar.ager-o.dirif.drieat-if@developpement-durable.gouv.fr

Monsieur,

Par courrier en date du 4 juin 2024, vous m’avez transmis pour avis le projet de PLU arrêté par
le conseil municipal de la commune de Coignières.

La DIRIF émet un avis favorable à ce projet assorti de plusieurs réserves :

- sur la faisabilité d’un nouveau carrefour entre la RN10, la rue du four à chaux et la rue des
étangs
un nouveau carrefour à niveau permettant une seule traversée des modes doux ne serait pas
lisible  par  les  usagers,  notamment  en  venant  de  Rambouillet.  De  fait,  aujourd’hui  aucun
carrefour  sur  la  RN  10  ne  permet  de  passage  des  modes  doux  sans  une  traversée  des
véhicules par la même. Les usagers s’attendent logiquement sur cet axe de grande circulation
à des carrefours routiers, et non à un passage piéton isolé, comme on peut en trouver dans
une rue de centre-ville.
Il faut également relever la proximité de ce projet de nouveau carrefour avec celui existant
entre la RN 10 et la rue de la gare, qui dispose de marges d’amélioration pour la traversée des
modes doux.
Enfin,  un passage dénivelé pour les modes doux existe aujourd’hui  entre la rue du four à
chaux et la rue des étangs. Son amélioration peut aussi être envisagée.
Aussi, pour des raisons de sécurité routière, ce parti d’aménagement de la RN10 est de notre
point de vue à revoir.

Horaires d’ouverture : 08h00-12h00 / 14h00-17h00
Tél. : 06 23 12 51 34

2 bis, avenue Clément Ader – 78000 Versailles
1/2



- sur la faisabilité du projet de réaménagement du carrefour de la Malmedonne porté par la
DiRIF
le  projet  de  PLU  semble  permettre  ce  projet,  et  même  permettre  de  l’améliorer,  en
reconquérant  de  l’espace  public  au  droit  de  la  future  bretelle  d’entrée  sur  la  RN10  en
direction de la province et de la future contre-allée à ce niveau. Il convient de maintenir ces
dispositions qui vont dans le bon sens.

- sur la constructibilité en bord de RN10 en zone N,

la  RN10 est  une route express et  dans ce cadre,  l’article L.111-6 du Code de l’Urbanisme
impose  « qu’en  dehors  des  espaces  urbanisés  des  communes,  les  constructions  ou
installations sont interdites dans une bande de cent mètres de part et d’autre de l’axe des
autoroutes,  des  routes  express  et  des  déviations…. ».  Ni  le  règlement,  ni  aucun  autre
document du PLU arrêté, notamment la partie concernant la zone N, n’en fait mention.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée.

Le Chef de l’arrondissement Ouest

Direction Départementale des territoires
Service Urbanisme des Territoires
Unité Planification
35 rue de Noailles
BP 1115
78 011 VERSAILLES Cedex

Adresse, code postal, ville
Standard : 01 xx xx xx xx
www.driea.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr 2/2
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Pipeline Gargenville - Coignières (ø 16" et 20'')
Pipeline Coignières - Levesville (ø 16")
Pipeline Coignières - Orly (ø 20'')
Commune de COIGNIERES (78)
 
Echelle 1 : 20 000

.Légende
! Pipeline TRAPIL
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Normes de stationnement pour les véhicules individuels motorisés 

Constructions à usage de bureau 

Type de 
norme de 

stationnement 

Prescription et/ou recommandation  
du PDUIF applicable  
au PLU de Coignières 

Extrait des normes inscrites  
au projet de PLU de Coignières1 arrêté  

en conseil communautaire le 16/06/2024 

Nécessité de modifier le projet  
de règlement suite aux observations  

d’Île-de-France Mobilités ? 

Norme  
plafond 

Prescription 

À moins de 500 mètres des gares de 
Coignières et de la Verrière, il ne 
pourra être construit plus de 1 place 
pour 45 m² de surface de plancher. 

Bureaux- Véhicules motorisés 

Zone UA 

Dans le périmètre de 500 mètres d’une 
gare : 1 place par tranche de 70 m² de 
surface de plancher (SdP) 

Hors du périmètre de 500 mètres d’une 
gare : 1 place par tranche de 55 m² de SdP 

Zones UG, UM 

Dans le périmètre de 500 mètres d’une 
gare : 1 place par tranche de 70 m² de SdP 
sans pouvoir excéder 1 place par tranche de 
45 m² de SdP 

Hors du périmètre de 500 mètres d’une 
gare : 1 place par tranche de 55 m² de SdP 

Zone UR 

1 place par tranche de 30 m² de SdP 

OUI, 

1/ afin d’instaurer, conformément à la prescription 
du PDUIF, une norme de stationnement plafond 
dans le périmètre de 500 mètres autour des gares 
pour les constructions neuves à usage de bureau 
dans la zone UA, qui les autorise dans certains 
secteurs (UA, UAc, UAs et UAit) 

En effet, la norme prescrite par le PLU ("1 place  
par tranche de 70 m² de surface de plancher") 
correspond de fait à une norme plancher (soit un 
minimum) et non une norme plafond (maximum). 

2/ pour inscrire sur le plan zonage le périmètre de 
500 mètres autour des gares de Coignières et de La 
Verrière, afin d’identifier facilement les zones où 
s’applique la prescription d’une norme plafond pour 
les constructions neuves à usage de bureau lorsque 
le règlement de la zone les y autorise 

Observation 

Dans la zone UR, les constructions neuves à usage 
de bureau sont interdites. Il n’est donc pas utile de 
prescrire une norme pour cette sous-destination. 

Norme 
plancher 

Recommandation 

Au-delà d’un rayon de 500 mètres 
autour des gares citées ci-dessus, les 
différents documents d’urbanisme ne 
pourront exiger la construction de 
plus d’1 place pour 55 m² de surface 
de plancher. 

  

 
1 Les normes non compatibles avec le PDUIF figurent en rouge dans le tableau. 
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Constructions à usage d’habitation 

Type de 
norme de 

stationnement 

Prescription et/ou recommandation  
du PDUIF applicable  
au PLU de Coignières 

Extrait des normes inscrites  
au projet de PLU de Coignières1 arrêté  

en conseil communautaire le 16/06/2024 

Nécessité de modifier le projet  
de règlement suite aux observations  

d’Île-de-France Mobilités ? 

Norme 
plancher 

Recommandation 

Ne pas exiger plus de 1,95 place2 par 
logement 

Logement – véhicules motorisés 

Zone UA 

Dans le périmètre de 500 mètres d’une gare : 
1 place par logement 

Hors du périmètre de 500 mètres d’une gare : 
1 place par tranche de 60 m² de SdP, avec un 
minimum d’une place par logement 

Zones UE, UR, 1AUe 

2 places par logement 

Zones UG, UM  

Dans le périmètre de 500 mètres d’une gare : 
1 place par logement 

Hors du périmètre de 500 mètres d’une gare : 
1 place par tranche de 60 m² de SdP, avec un 
minimum d’une place par logement 

Logement aidé – véhicules motorisés 

Zones UA, UG, UM 

Dans le périmètre de 500 mètres d’une gare : 
0,5 place par logement aidé  

Hors du périmètre de 500 mètres d’une gare : 
1 place par logement aidé  

OUI, 

1/ pour inscrire sur le plan zonage le périmètre de 
500 mètres autour des gares de Coignières et de 
La Verrière, afin d’identifier facilement les zones 
urbaines où le code de l’urbanisme impose des 
normes spécifiques à respecter lors de toute 
construction neuve à usage de logement (cf. 
articles L151-35 et L151-36) 

2/ afin de préciser, dans les zones UG et UM, les 
normes requises pour les constructions neuves à 
usage d’hébergement par rapport aux logements 

 
2 Cf. calcul détaillé ci-après 
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Type de 
norme de 

stationnement 

Prescription et/ou recommandation  
du PDUIF applicable  
au PLU de Coignières 

Extrait des normes inscrites  
au projet de PLU de Coignières1 arrêté  

en conseil communautaire le 16/06/2024 

Nécessité de modifier le projet  
de règlement suite aux observations  

d’Île-de-France Mobilités ? 

Zones UE, UR, 1AUe 

1 place par logement aidé 

Hébergement – véhicules motorisés 

Zones UG, UM 

Dans le périmètre de 500 mètres d’une gare : 

1 place par logement 

0,5 place par logement aidé 

Hors du périmètre de 500 mètres d’une gare : 

1 place par tranche de 60 m² de SdP, avec un 
minimum d’une place par logement  

1 place par logement aidé 

Zone UR 

1 place pour 3 logement 
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Méthode – Calcul de la borne à la norme plancher recommandée par le PDUIF dans les opérations de logements pour les véhicules motorisés 

 
La norme ne devrait pas exiger la création d’un nombre de places de stationnement supérieur à 1,5 fois le niveau moyen de motorisation des ménages constaté dans 
la commune.  
 
 
Le taux de motorisation dans une commune est calculé de la manière suivante : 
 

Nombre de ménages avec 1 voiture + (Nombre de ménages multi motorisés * Nombre moyen de voitures de ces ménages)

Nombre total de ménages
 

 
 
Pour la commune de Coignières, les données INSEE de 20213 sont les suivantes : 
 

Nombre total de ménages 1 727 

Nombre de ménages ayant 1 voiture 886 

Nombre de ménages ayant 2 voitures ou plus 619 

 
 
Le nombre moyen de voitures des ménages multimotorisés dans une commune de l’agglomération centrale est de 2,2 (source : EGT 2010 / Île-de-France Mobilités, 
Omnil, DRIEA). 
 
Le taux moyen de motorisation de la commune s’établit ainsi à 1,30 voiture par ménage [soit (886+2,2*619)/1727]. 
 
La norme plancher recommandée par le PDUIF pour la commune de Coignières est donc de 1,95 place par logement (soit 1,30*1,5). 
 

  

 
3 Cf. Tableau LOG T9-Equipement automobile des ménages, issu du recensement de la population, disponible sur le site de l’INSEE 
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Normes de stationnement pour les vélos 

Type de norme  
de stationnement 

Prescription4 et/ou recommandation  
du PDUIF applicable  
au PLU de Coignières 

Extrait des normes inscrites  
au projet de PLU de Coignières1  

arrêté en conseil communautaire le 
16/06/2024 

Nécessité de modifier le projet  
de règlement suite aux observations  

d’Île-de-France Mobilités ? 

Norme plancher pour 
les constructions  

à usage de bureau 

Prescription 

A minima 1,5 m² pour 100 m² de surface 
de plancher 

Bureaux – Deux-roues non motorisés 

Zones UA, UG 

1 place par tranche de 100 m² de SdP 

Zone UM 

1 place par tranche de 100 m² de SdP 

Bureaux de SdP au moins égale à 250 m² : 
1,5 m² par tranche entamée de 100 m² de SdP 

Zone UR 

1 place par 30 m² de SdP de bureaux 

NON 

Observation 

Les constructions neuves à usage de 
bureau sont interdites en zone UR. 
Il n’est donc pas utile de prescrire une 
norme vélo pour cette sous-destination 
en zone UR. 

Norme plancher pour 
les constructions  

à usage d’habitation 

Prescription 

A minima 0,75 m² par logement pour les 
logements jusqu’à deux pièces 
principales et 1,5 m² par logement dans 
les autres cas, avec une superficie 
minimale de 3 m² [pour l’ensemble de 
l’opération] 

Logement – Deux-roues non motorisés 

Zones UA, UG 

Opérations de plus de 3 logements (classiques 
ou aidés) : 1 place par tranche de 70 m² de SdP 

Zones UE, 1AUe 

1 place par logement 

Zone UM 

Opérations de plus de 3 logements (classiques 
ou aidés) : 1 place par tranche de 70 m² de SdP 

OUI, 

1/ afin de respecter le niveau de la 
norme vélo prescrite par le PDUIF dans 
les zones UM et UR pour les immeubles 
d’habitation de plus de 5 logements 

En effet, la surface moyenne d’un 
logement retenue par le PDUIF en 
agglomération centrale est de l’ordre 
de 77 m² de surface de plancher. 

2/ afin de rectifier la norme vélo à 
destination des hébergements dans la 

 
4 Se référer également aux nouvelles réglementations en fin de document 
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Type de norme  
de stationnement 

Prescription4 et/ou recommandation  
du PDUIF applicable  
au PLU de Coignières 

Extrait des normes inscrites  
au projet de PLU de Coignières1  

arrêté en conseil communautaire le 
16/06/2024 

Nécessité de modifier le projet  
de règlement suite aux observations  

d’Île-de-France Mobilités ? 

Immeubles d’habitations de plus de 5 logts : 
minimum 1,5 m² par tranche entamée de 
100 m² de SdP 

Zone UR 

1 place par logement 

Immeubles d’habitations de plus de 5 logts : 
1,5 m² par tranche entamée de 100 m² de SdP 

Hébergement – Deux-roues non motorisés 

Zones UG, UM 

1 place pour 3 unités d’hébergement 

Zone UR 

1 place pour 3 logements 

zone UR en indiquant 3 unités 
d’hébergement plutôt que 3 logements 

Norme plancher pour 
les constructions  

à usage d’activité, 
commerce de plus de 
500 m² de surface de 
plancher, industrie et 

équipement public 

Prescription 

A minima 1 place pour 10 employés 

Artisanat et commerces de détail – Deux-roues 
non motorisés 

Zones UA, UG, UM 

1 place par tranche de 200 m² de SdP 

Zone UR 

2 places par tranche de 100 m² de SdP 

Commerce de gros - Deux-roues non motorisés 

Zone UA 

1 place par tranche de 200 m² de SdP 

OUI, 

1/ afin de prescrire une norme vélo en 
zone UG pour les équipements sportifs 
qui sont autorisés sur une emprise au 
sol inférieure à 1 000 m² par unité 
foncière 

2/ afin de prescrire une norme vélo en 
zone UM pour les équipements sportifs 
(autorisés sur une emprise au sol 
inférieure à 1 000 m² par unité foncière) 
et les lieux de culte qui y sont autorisés 
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Type de norme  
de stationnement 

Prescription4 et/ou recommandation  
du PDUIF applicable  
au PLU de Coignières 

Extrait des normes inscrites  
au projet de PLU de Coignières1  

arrêté en conseil communautaire le 
16/06/2024 

Nécessité de modifier le projet  
de règlement suite aux observations  

d’Île-de-France Mobilités ? 

Industrie – Deux-roues non motorisés 

Zone UA 

1 place par tranche de 200 m² de SdP 

Zone UR 

1 place par 200 m² de SdP affectés à l'activité 

Entrepôt – Deux-roues non motorisés 

Zone UA 

1 place par tranche de 200 m² de SdP 

Constructions de plus de 100 m² de SdP : 
1 place pour 10 employés  

Equipements d'intérêt collectif et services 
publics – Deux-roues non motorisés 

Zone UA 

Bureaux et locaux accueillant du public des 
administrations publiques, locaux techniques et 

industriels des administrations publiques 

2 places par tranche de 100 m² de SdP 

Zones UE, 1AUe 

Bureaux et locaux accueillant du public des 
administrations publiques, Locaux techniques et 

industriels des administration publiques, 

3/ afin de prescrire une norme vélo en 
zone UR pour les équipements publics 
qui y sont autorisés 

Observation 

Les constructions neuves à usage 
d’industrie sont interdites en zone UR. 
Il n’est pas dons pas utile de prescrire 
une norme vélo pour cette sous-
destination. Il en va de même pour les 
constructions neuves à usage 
d’artisanat et de commerce de détail. 
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Type de norme  
de stationnement 

Prescription4 et/ou recommandation  
du PDUIF applicable  
au PLU de Coignières 

Extrait des normes inscrites  
au projet de PLU de Coignières1  

arrêté en conseil communautaire le 
16/06/2024 

Nécessité de modifier le projet  
de règlement suite aux observations  

d’Île-de-France Mobilités ? 

Établissement d’enseignement, de santé et 
d’action sociale 

Pour les agents : 15% de l'effectif total des 
agents du service public accueillis 
simultanément dans le bâtiment 

Pour les usagers :15% de l'effectif total des 
usagers de service public accueillis 
simultanément dans le bâtiment. 

Salles d’art et de spectacle, Équipements 
sportifs, Autres équipements recevant du public 

Pour les usager : 15% de l'effectif total des 
usagers de service public accueillis 
simultanément dans le bâtiment 

Zone UG 

Bureaux et locaux accueillant du public des 
administrations publiques ; Établissement 

d’enseignement, de santé et d’action social ; 
Autres équipements recevant du public 

2 places par tranche de 100 m² de SdP 

Zone UM 

Bureaux et locaux accueillant du public des 
administrations publiques ; Établissement 

d’enseignement, de santé et d’action social ; 
Autres équipements recevant du public 

2 places par tranche de 100 m² de SdP 
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Type de norme  
de stationnement 

Prescription4 et/ou recommandation  
du PDUIF applicable  
au PLU de Coignières 

Extrait des normes inscrites  
au projet de PLU de Coignières1  

arrêté en conseil communautaire le 
16/06/2024 

Nécessité de modifier le projet  
de règlement suite aux observations  

d’Île-de-France Mobilités ? 

Zone UR 

En fonction des besoins 

Norme plancher pour 
les constructions  

à usage 
d’établissement 

scolaire 

Prescription 

1 place pour 8 à 12 élèves 

Recommandations 

1 place pour 8 à 12 élèves pour les 
écoles primaires 

1 place pour 3 à 5 élèves pour les 
collèges, lycées et établissements 
d’enseignement supérieur 

Deux-roues non motorisés 

Zones  

Aucune 

OUI, 

1/ a minima, afin de respecter la 
prescription du PDUIF de 1 place pour 
8 à 12 élèves, en particulier dans les 
zones UG, UM et UR 

2/ et, si souhaité par la commune, pour 
prendre en compte la recommandation 
du PDUIF relative aux collèges, lycées et 
établissements d’enseignement 
supérieur dans les zones UE et 1AUE, 
ainsi que dans les zones UG, UM et UR 
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Réglementation – Stationnement vélo 
 
En janvier 2023, l’arrêté du 13 juillet 2016 relatif à l’application des articles R.111-14-2 à R.111-14-8 du code de la construction et de l’habitation a été abrogé. À partir 
de cette date, ce sont les dispositions réglementaires prescrites par l’arrêté du 30 juin 2022 relatif à la sécurisation des infrastructures de stationnement des vélos 
dans les bâtiments, paru au journal officiel le 3 juillet 2022, qui s’appliquent. 
 
L’arrêté du 30 juin 2022 est pris pour application des articles R.113-11 à R.113-18 du code de la construction et de l’habitation relatifs aux infrastructures de 
stationnement sécurisé des vélos. Il fixe le nombre minimal d’emplacements de stationnement pour les vélos à réaliser, notamment lors de la construction de 
bâtiments neufs. 
 
Les nouvelles obligations réglementaires s’appliquent aux constructions neuves ou existantes à usage d’habitation, de lieux de travail industriels ou tertiaires, 
accueillant un service public, constituant un ensemble commercial ou accueillant un établissement de spectacles cinématographiques, conformément aux articles 
L113-18, L113-19 et L113-20 du code de la construction et de l’habitation. 
 
Ces nouvelles normes exigent parfois des surfaces de stationnement plus importantes que les prescriptions du PDUIF. Il convient dans ce cas de respecter la 
réglementation imposée par le code de la construction et de l’habitation. 
 





                   Commission Locale de l’Eau       Toute correspondance doit être envoyée de manière impersonnelle à Mr le Président 
                                          Orge-Yvette             12, Avenue Salvador Allende – 91160 SAULX-LES-CHARTREUX 
                                                                           Tél. 01 69 31 05 82 – Fax. 01 69 31 37 31 – Internet www.orge-yvette.fr 

 

  

 

AVIS DE LA COMMISSION LOCALE DE L’EAU DU SCHEMA 

D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX DE L'ORGE-YVETTE 

DOCUMENT DU 12 septembre 2024 

 

Au titre de l’approbation du SAGE révisé par arrêté inter-préfectoral en date du 02 juillet 2014 et suivant 

le décret n°2006-880 du 17 juillet 2006, la CLE du SAGE Orge-Yvette se doit d’émettre un avis sur les 

projets impactant la ressource en eau et les milieux aquatiques associés. 

 

OBJET DE L’AVIS DE LA CLE DU SAGE : 

 

PROJET DE REVISION DU PLU DE 

LA COMMUNE DE COIGNIERES 

 

Consultation de la Commission Locale de l’Eau (CLE) du SAGE Orge-Yvette  

Pour rappel, les documents d’urbanisme tels que les PLU doivent être compatibles avec les exigences 

règlementaires du SAGE Orge-Yvette, qui précise localement les enjeux à prendre en compte. Ainsi, au regard de 

ces problématiques (préservation des milieux naturels, risques inondations, gestion des eaux pluviales …), la CLE 

peut être consultée lors de la révision/modification des PLU, mais aussi lors des projets d’urbanisme impactant 

la ressource en eau et les milieux aquatiques. 

Concernant la révision du PLU de Coignières, la CLE du SAGE a été sollicitée par courrier pour avis, la procédure 

étant en phase de dernier avis PPA avant enquête publique. 

La CLE a reçu les 16 éléments constituant l’intégralité du PLU révisé.

 

Analyse de la compatibilité du projet avec le SAGE Orge-Yvette – Enjeux / Dispositions du PAGD  

 

La CLE du SAGE, concernant ce dossier, émet l’avis suivant : 

Afin de faciliter la lecture de cet avis, les remarques et recommandations dont doit tenir compte la commune de 

Longjumeau dans son dossier règlementaire seront regroupées par thématique, où seront rappelés les objectifs 

principaux du SAGE Orge-Yvette inscrits au PAGD, et synthétisées dans le présent document par les sigles .  
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Enjeu : Fonctionnalité des milieux aquatiques et humides 

 

Cours d’eau / Zones humides 

 

RAPPORT DE PRESENTATION 

Diagnostic et EIE 

P 41/127 : Le rapport de présentation  

 La CLE du SAGE demande que le chapitre 2.3.1.2 sur les zones humides soit compléter par un 

paragraphe sur le SAGE Orge-Yvette. Nous vous proposons que ce paragraphe contienne les 

informations suivantes : 

o Le SAGE Orge-Yvette en vigueur règlemente la préservation des zones humides à travers 

l’article 3 de son règlement (Préservation des zones humides identifiées prioritaires) 

o En 2019, une étude zones humides définissant des zones humides avérées et des zones 

humides probables a été validée et transmis pour information à l’ensemble des communes du 

bassin versant Orge-Yvette. Les données issues de cette étude doivent être intégrées dans la 

cadre de la révision du SAGE et constituer l’inventaire de référence des zones humides à 

préservées et protéger.   

A noter que les enveloppes de la DRIEAT ont intégrer les données du SAGE Orge-Yvette issue de l’étude de 2019 

avec leur propre classement. A noter également que l’étude de 2019 n’a identifié que des zones humides probables 

sur la commune de Coignières.  
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P 11-12/127 : Le rapport présente les cours d’eau de son territoire et leurs enjeux. Sur le territoire Orge-Yvette, il 

s’agit du Ru du Pommeret et du système des rigoles et des étangs des Yvelines (les rigoles étant classées en 

« fossé » en 2024 sur les cartes DDT).  

Le rapport présente la gestion des rigoles par le SMAGER et la présence des ouvrages associés (vannes…). 

 

Justifications 

 A reprendre et harmoniser au besoin au regard des remarques du présent document 

 

Evaluation Environnementale 

 A reprendre et harmoniser au besoin au regard des remarques du présent document 

 

 

PADD 

P 22/24 : L’objectif « 3.2b – Sanctuariser et développer les espaces d’intérêt écologique et paysager » comporte 

les sous-objectifs suivants : 

• Protéger les zones humides du territoire. 

• Valoriser l’étang du Val Favry comme espace de sensibilité écologique. 

• Renforcer les continuités écologiques entre les grands espaces forestiers en valorisant les réseaux de 

rigoles, le corridor écologique S12 mais également le GR11 traversant la Ville 

L’objectif « 3.2c – Œuvrer au renforcement de la nature en ville, gage de qualité du cadre de vie et d’un urbanisme 

de la santé » comporte le sous-objectif suivant : 

• Protéger les mares, particulièrement celles présentes dans la ville, et œuvrer à la création de nouvelles. 

 

OAP 

P 12 à 19 : OAP Thématique Trame verte, trame bleue, trame brune, trame 

 La CLE du SAGE souligne l’OAP thématique Trame verte, trame bleue, trame brune, trame noire qui 

traduit les objectifs de préservation et de protection des milieux naturels, humides et aquatiques que se 

fixe la commune.  

 

P 75 à 80 : OAP Sectorielles « Rue du Moulin à vent » & « Forum Gibet – Porte de Chevreuse » 

 La CLE du SAGE souligne la valorisation et la préservation d’une zone humide identifiée dans l’OAP et 

de ses alentours. 

 

P 91 à 93 : OAP Sectorielle « Peupliers » 

 La CLE du SAGE souligne la demande de caractérisation de la zone humide probable et sa prise en 

compte dans l’aménagement futur selon le résultat. 
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REGLEMENT ECRIT & GRAPHIQUE 

P 16/215 : 

Le règlement fixe dans ses articles n°5 « REGLEMENTATIONS PORTANT SUR LES ELEMENTS DE 

PATRIMOINE PAYSAGER, URBAIN ET NATUREL » plusieurs protections intéressantes : 

o Pour les « Espace naturel à protéger, au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme » qui se traduit 

par la préservation des espaces naturels aux documents graphiques et par le suivi et la régulation des 

projets via une autorisation préalable. 

o Pour les « Sources ou mares à protéger, au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme » qui se 

traduit par l’application de règles d’implantations spécifiques à chaque zone. Cette protection s’appliquant 

également aux sources inconnues à ce jour. 

o Pour les « Zones humides identifiées, au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme » qui se traduit 

par l’application de protection stricte : « Dans les zones humides, repérées dans les documents 

graphiques par une trame spécifique, sont interdites toutes constructions, installations, y compris 

l'extension des constructions, portant atteinte à l'intégrité de la zone humide, et notamment les 

affouillements et exhaussements de sol. » 

Attention, le règlement cite l’arrêté du 22 février 2017 n°386325 qui spécifie « qu’une zone humide ne peut 

être caractérisée, lorsque de la végétation y existe, que par la présence simultanée de sols habituellement 

inondés ou gorgés d’eau et, pendant au moins une partie de l’année, de plantes hygrophiles ». Il considère 

en conséquence que les deux critères pédologique et botanique sont, en présence de végétation, « cumulatifs, 

(…) contrairement d’ailleurs à ce que retient l’arrêté (interministériel) du 24 juin 2008 précisant les critères 

de définition des zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de 

l’environnement » et contrairement à la loi portant création de l’Office Français de la Biodiversité, parue 

au JO du 26 juillet 2019, reprend dans son article 23 la rédaction de l’article L. 211‑1 du code de 

l’environnement portant sur la caractérisation des zones humides, afin d’y introduire un "ou" qui permet de 

restaurer le caractère alternatif des critères pédologique et floristique. L’arrêt du Conseil d’État du 22 

février 2017 est donc désormais caduc. 

 La CLE du SAGE demande que le paragraphe citant l’arrêté du Conseil d’Etat du 22 février 2017 page 

17/215 du règlement soit modifié et remplacé par retient l’arrêté (interministériel) du 24 juin 2008 et/ou la 

loi portant création de l’Office Français de la Biodiversité, parue au JO du 26 juillet 2019.  

 Concernant les exceptions pouvant être autorisés sous conditions, la CLE recommande à la commune 

d’apporter des précisions à la phrase « l’aménagement d’un bassin paysager « non bâché » de rétention 

des eaux pluviales » en inscrivant par exemple : « l’aménagement d’ouvrages de gestion des eaux 

pluviales fondées sur la nature permettant l’abattement des eaux de pluies par infiltration et 

évapotranspiration ». 

Concernant le paragraphe : « Si des études avec des prospections zones humides plus précises répondant aux 

exigences de l'arrêté du Conseil d'État du 22 février 2017 et de la note technique du 26 juin 2017 relative à la 

caractérisation des zones humides permettent d'identifier ou de délimiter de manière plus fine des zones humides, 

c'est cette nouvelle délimitation qui sera prise en compte pour l'instruction des autorisations du droit des sols. »  

 La CLE du SAGE demande que soit modifié ce paragraphe par l’ajout des mots suivants : « En l’absence 

de données conforme à l’arrêté (interministériel) du 24 juin 2008 et/ou la loi portant création de l’Office 

Français de la Biodiversité, parue au JO du 26 juillet 2019, si des études (… reprendre le paragraphe 

existant susmentionné). En effet, si les services instructeurs ou une collectivité disposent de données 

conforme aux arrêté et loi susmentionné, permettant de caractériser la zone humide alors il ne sera pas 

possible de détruire ces milieux. 

https://aida.ineris.fr/reglementation/arrete-240608-precisant-criteres-definition-delimitation-zones-humides-application
https://aida.ineris.fr/reglementation/livre-ii-milieux-physiques-titre-i-eau-milieux-aquatiques-marins-partie#Article_R_211_8
https://aida.ineris.fr/reglementation/livre-ii-milieux-physiques-titre-i-eau-milieux-aquatiques-marins-partie#Article_R_211_8
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 La CLE du SAGE souligne la décision de la commune d’utiliser la carte de la DRIEAT qui contient les 

enveloppes zones humides probables du SAGE Orge-Yvette.  

Cependant, elle alerte la commune sur le choix de classer les zones humides de classe B pour lesquelles le SAGE 

Orge-Yvette demande uniquement une caractérisation obligatoire de ces zones humides pour tout projet mais ne 

préconise pas d’interdiction. L’interdiction étant réservée aux zones humides avérées du SAGE orge-Yvette 

uniquement (à noter qu’il n’existe pas de zones humides avérées au sens du SAGE Orge-Yvette (cf cartographie 

de 2019) identifiées sur le bassin versant Orge-Yvette de la commune de Coignières). 

 

 La CLE du SAGE recommande que la bande d’inconstructibilité indiquée pour la Mauldre soit appliquée 

également sur le Ru du Pommeret. Le SAGE Orge-Yvette préconise à minima une bande 6 mètres à 

adapter selon le profil du cours d’eau et ses enjeux.   
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Enjeu : Gestion quantitative  

 

Inondations 

 

RAPPORT DE PRESENTATION 

Diagnostic et EIE 

P 91/127 : 

Le rapport présente les différents événements (CATNAT) qui ont eu lieu sur la commune. La carte n°26 détails les 

zones inondées par le passé à la suite d’événements de ruissellement ou débordement de réseaux.   

 La CLE du SAGE recommande d’ajouter une cartographie des éléments paysagers à conserver ou dans 

la mesure du possible à créer si une étude a été réalisée afin de réduire les aléas ruissellement. 

Concernant les inondations par débordement de cours d’eau le rapport indique que Coignières n’est pas 

concerné par ce type d’évènement mais que de par sa situation géographique il joue un rôle sur les inondations 

en aval.   

Justifications 

 A reprendre et harmoniser au besoin au regard des remarques du présent document 

Evaluation Environnementale 

 A reprendre et harmoniser au besoin au regard des remarques du présent document 

 

PADD 

P 9/24 : L’objectif « 1.1c – Œuvrer pour un urbanisme en faveur d’une économie des ressources » comporte le 

sous-objectif suivant : 

• Prendre en compte les risques naturels et technologiques connus et y limiter le rapprochement de l’habitat.  

 

OAP 

P 12 à 19 : OAP Thématique Trame verte, trame bleue, trame brune, trame 

 La CLE du SAGE souligne l’OAP thématique Trame verte, trame bleue, trame brune, trame noire qui 

traduit les objectifs de valorisation, préservation, protection du maillage bocager et des espaces de 

transition entre les secteurs agricoles/naturels et agricoles/urbain.  

 

REGLEMENT ECRIT & GRAPHIQUE 

Le règlement fixe dans ses articles n°5 « REGLEMENTATIONS PORTANT SUR LES ELEMENTS DE 

PATRIMOINE PAYSAGER, URBAIN ET NATUREL » plusieurs protections intéressantes : 

o Pour les « Arbres remarquables, alignements d’arbres et haies à protéger, au titre de l’article L.151-19 

du Code de l’urbanisme » qui se traduit par le suivi et la régulation via des autorisations spécifiques 

« coupe et abattage » des alignements d’arbres et des haies à protéger. 

o Pour les « Haie bocagère à protéger, au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme » qui se 

traduit par la préservation des haies bocagères identifiées aux documents graphiques. 
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Enjeu : Gestion quantitative  

 

Eaux Pluviales 

 

RAPPORT DE PRESENTATION 

Diagnostic et EIE 

Page 73/127 :  

Le Rapport sur le sujet des réseaux de collecte et leur engorgement fait référence à la gestion des eaux pluviales 

du SAGE de la Mauldre qui demanderait une gestion par régulation.  

 La CLE du SAGE demande que la gestion des eaux pluviales du SAGE Orge-Yvette qui fixe comme 

objectif le « 0 rejet » ce qui induit une gestion des eaux pluviales pour la pluie de référence du SAGE par 

des solutions fondées sur la nature (infiltration / évapotranspiration) soit ajouter dans le rapport de 

présentation. La CLE précise que l’objectif de non-engorgement des réseaux passe avant tout par le non-

connexion des nouveaux projets et la déconnexion de l’existant.  

Page 75/127 : 

 La CLE du SAGE souhaite que le chapitre 3.2.2 via sa cartographie des réseaux d’eau pluviale soit plus 

précis afin de mieux appréhender le cheminement de l’eau (exutoires). 

La CLE du SAGE s’interroge sur la source des limites des bassins versant utilisée. En effet, la limite du bassin 

versant Orge-Yvette ne correspond pas aux données du SAGE Orge-Yvette. Le zonage présenté à une grande 

importance puisque la gestion des eaux pluviales qui sera demandé aux projets d’aménagement soumis à la 

nomenclature Eau dépendra du bassin versant concerné.     

 La CLE du SAGE souhaiterait connaitre la source utilisée et recommande, dans le doute, de ne pas 

afficher les limites de bassins versant sur la carte n°24 afin de ne pas induire les pétitionnaires en erreur. 

 La CLE du SAGE recommande d’affiner le paragraphe sur la gestion des eaux pluviales sur la commune 

(cf zonage pluvial ou SDEP). Des informations l’état des réseaux, leurs possibles débordement connus 

(cf carte n°26), son ou ses gestionnaires, seraient utiles.  

 

Justifications 

 A reprendre et harmoniser au besoin au regard des remarques du présent document 

Evaluation Environnementale 

 A reprendre et harmoniser au besoin au regard des remarques du présent document 

 

PADD 

P 9/24 : L’objectif « 1.1c – Œuvrer pour un urbanisme en faveur d’une économie des ressources » comporte les 

sous-objectifs suivants : 

• Adapter le développement urbain aux capacités de fonctionnement et de gestion des équipements et 

réseaux publics. 

• Garantir la préservation de la ressource en eau sur l’ensemble du territoire.  

• Préserver et promouvoir les ilots de fraicheurs. 
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P 11/24 : L’objectif « 1.3c – Accompagner la sobriété énergétique des habitations et des déplacements » comporte 

les sous-objectifs suivants : 

• Promouvoir des principes d’écoquartiers dans chacun des projets. 

• Encourager les constructions éco-environnementales et en matériaux biosourcés. 

 

P 16/24 : L’objectif « 2.2c – Diffuser les bonnes pratiques environnementales depuis l’écoquartier-gare vers 

l’ensemble de Coignières » comporte les sous-objectifs suivants : 

• Préserver les espaces de pleine terre existants et favoriser la désimperméabilisation et la renaturation 

des espaces les plus artificialisés.  

• Assurer une meilleure protection de la ressource en eau, notamment par une meilleure gestion des eaux 

pluviales. 

P 16/24 : L’objectif « 3.2a – Vers une Zéro Artificialisation Nette : agir pour des sols de pleine terre fonctionnels » 

comporte les sous-objectifs suivants : 

• Maintenir des sols vivants de pleine terre et faire contribuer les projets au renforcement de leurs vitalités.  

• Réhabiliter les sols dégradés via une désimperméabilisation et une renaturation des sols et la valorisation 

des sols pollués. 

 

OAP 

P 23 à 50 : OAP Thématiques « RN 10 » et « Mobilité douce » et « requalification des zones d’activités » 

 La CLE du SAGE recommande à la commune de fixer un objectif d’amélioration de la gestion des eaux 

pluviales pour l’OAP « RN 10 » (via les quelques emprises disponibles et exploitables notamment pour 

les espaces publics) et pour les OAP « Mobilité douce » et « requalification des zones d’activités » de fixer 

un objectif de gestion des eaux pluviales par 0 rejet à la source via des solutions fondées sur la nature 

(noues, jardins de pluies…) compatible avec les objectifs du SAGE Orge-Yvette. 

 

P 58 à 68 : OAP Sectorielles « Ecoquartier gare » 

 La CLE du SAGE souligne l’objectif de désimperméabilisation et de réduction des surfaces imperméables 

fixé dans l’OAP sectorielle « Ecoquartier Gare ». Cependant, la CLE du SAGE recommande fortement 

que soit ajouter en complément l’objectifs de gestion des eaux pluviales par 0 rejet à la source via des 

solutions fondées sur la nature (noues, jardins de pluies…) compatible avec les objectifs du SAGE Orge-

Yvette. 

A noter que le focus Rue des Etang stipule bien la mise en place d’un dispositif alternatif de gestion des 

eaux pluviales/solution basée sur la nature (mais la définition actuelle de la pleine-terre dans le PLU et 

l’emprise de 25% minimale de pleine-terre ne garantissent absolument pas la faisabilité du 0 rejet pour la 

pluie de référence du SAGE Orge-Yvette sur cette OAP).  

P 69 à 74 : OAP Sectorielles « Centre commercial le Village » 

 La CLE du SAGE souligne la prise en compte de la gestion des eaux pluviales dans cet OAP : « Des 

dispositifs permettant de limiter l’imperméabilité des espaces libres seront à favoriser (suppression des 

bordures minérales bordant les espaces plantés en pleine terre, constitution de continuités végétales, 

bandes enherbées, revêtement poreux, bandes infiltrantes, espaces réversibles multi-usages, ...), 

notamment au niveau du parking existant, au nord de l’OAP.  
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La gestion de l’eau sera intégrée dès la conception du plan d’aménagement afin de limiter les pressions 

urbaines sur le milieu. L’infiltration des eaux pluviales à la parcelle recherchera toutes les solutions 

susceptibles de limiter ou d’étaler les apports pluviaux : perméabilité des sols, évacuations, jardin de pluie 

et autres solutions basées sur la nature. » 

Cependant, même remarque que pour l’OAP Ecoquartier Gare, à savoir que la définition actuelle de la 

pleine-terre dans le PLU et l’emprise de 25% minimale de pleine-terre ne garantissent absolument pas la 

faisabilité du 0 rejet pour la pluie de référence du SAGE Orge-Yvette sur cette OAP. 

 

P 75 à 80 : OAP Sectorielles « Rue du Moulin à vent » & « Forum Gibet – Porte de Chevreuse » 

 La CLE du SAGE souligne la prise en compte de la gestion des eaux pluviales dans ces OAP : « Des 

dispositifs permettant de limiter l’imperméabilité des espaces libres seront à favoriser (suppression des 

bordures minérales bordant les espaces plantés en pleine terre, constitution de continuités végétales, 

bandes enherbées, revêtement poreux, bandes infiltrantes, espaces réversibles multi-usages, noues, 

jardins de pluie et autres solutions basées sur la nature.), notamment au niveau des parkings existants et 

des futures places de parking linéaire.  

La gestion de l’eau sera intégrée dès la conception du plan d’aménagement afin de limiter les pressions 

urbaines sur le milieu. L’infiltration des eaux pluviales à la parcelle recherchera toutes les solutions 

susceptibles de limiter ou d’étaler les apports pluviaux : perméabilité des sols, évacuations, ... » 

Cependant, même remarque que pour l’OAP Ecoquartier Gare, à savoir que la définition actuelle de la 

pleine-terre dans le PLU et l’emprise de 25% minimale de pleine-terre ne garantissent absolument pas la 

faisabilité du 0 rejet pour la pluie de référence du SAGE Orge-Yvette sur cette OAP. 

 

P 91 à 93 : OAP Sectorielle « Peupliers » 

 La CLE du SAGE souligne la prise en compte de la gestion des eaux pluviales dans ces OAP. Cependant, 

même remarque que pour l’OAP Ecoquartier Gare, à savoir que la définition actuelle de la pleine-terre 

dans le PLU et l’emprise de 25% minimale de pleine-terre ne garantissent absolument pas la faisabilité 

du 0 rejet pour la pluie de référence du SAGE Orge-Yvette sur cette OAP. 

 

REGLEMENT ECRIT & GRAPHIQUE 

P 13/215 : 

Le règlement fixe dans ses articles n°5 « REGLEMENTATIONS PORTANT SUR LES ELEMENTS DE 

PATRIMOINE PAYSAGER, URBAIN ET NATUREL » plusieurs protections intéressantes : 

Pour les « Espace paysager à protéger, au titre de l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme » qui se traduit en la 

préservation d’espace de pleine terre dans les espaces en trame de jardin figurant aux documents graphiques. 

Concernant l’emprise au sol les espaces végétalisés de pleine ET/OU végétalisés complémentaires : 

Zone UA (a – f) & UE (a – f) & UG (a-f) & UM (a-f) & UR (a-f) & 1AUe (a-f) :  
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Il n’est pas fixé de règles pour les constructions et installations nécessaires aux équipements d’intérêt collectif et 

services publics. 

 

Pour être considéré comme un espace perméable, les espaces végétalisés sur dalle doivent comporter au moins 

0,60 mètre d’épaisseur de terre végétale comportant tous les composants techniques nécessaires à la création et 

au maintien d’un espace vert de qualité. 

Zones A & N :  

Aucune emprise au sol maximale ni espaces végétalisés de pleine ET/OU végétalisés complémentaires n’ont été 

fixés. 

 La CLE du SAGE précise que la définition de pleine terre utilisée par la commune ne correspond pas à la 

définition de la pleine-terre dans le SAGE. 

La CLE alerte la commune sur le risque très important pour l’ensemble des zonages du règlement et pour les 

indices « a » jusqu’à « e » d’être incompatible avec l’objectif de 0 rejet du SAGE et d’être dans l’incapacité d’abattre 

par infiltration et/ou évapotranspiration la pluie de référence du SAGE.  

 La CLE du SAGE recommande fortement de réserver 30% de pleine-terre (définition : Une surface ou 

espace de pleine terre est un espace végétalisé à ciel ouvert ne comportant aucune construction, 

installation, ni aucun ouvrage, non recouverts et dont le sous-sol est libre de toute construction. Il constitue 

un espace qui permet la libre et entière infiltration des eaux pluviales et qui ne dispose d’aucun traitement 

de sol autre que le passage éventuel de réseaux (électricité, téléphone, eaux, ou autre infrastructure 

souterraine…).). 

 La CLE du SAGE recommande de fixer des coefficients d’emprise au sol maximale ou espaces 

végétalisés de pleine ET/OU végétalisés complémentaires pour les zonages A et N. 

 La CLE du SAGE demande de supprimer les phrases : « Il n’est pas fixé de règles pour les 

constructions et installations nécessaires aux équipements d’intérêt collectif et services publics. » 

puisque ces aménagements doivent au contraire être exemplaires. 
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Pages 35 et 40 : Le Règlement indique notamment : « La gestion des eaux pluviales doit se faire à la parcelle. 

En cas d’impossibilité à infiltrer ces eaux à la parcelle, le pétitionnaire devra apporter tous les éléments de 

compréhension et de décision à la collectivité pour étudier une solution alternative. » 

Le paragraphe 8.1.3 indique des objectifs contradictoires entre gestion régulée au réseau ou infiltration. Ces 

paragraphes ne sont pas compatibles avec la gestion par 0 rejet demandé par le SAGE. 

 La CLE du SAGE demande que la gestion des eaux pluviales du règlement de la commune soit rendue 

compatible avec l’objectif de 0 rejet du SAGE pour tous les zonages et les indices. 

 La CLE du SAGE alerte la commune sur la rédaction utilisée qui est beaucoup trop souple et qui en 

conséquence ne permettra pas de promouvoir une gestion des eaux pluviales par 0 rejet par des solutions 

fondées sur la nature (infiltration/évapotranspiration).  

 La CLE du SAGE recommande fortement de renvoyer vers la gestion des eaux pluviales du SAGE Orge-

Yvette afin d’être compatible avec ce dernier. 

 La CLE propose une rédaction du type : 

« Tout projet d’aménagement devra gérer ses eaux pluviales au regard des prescriptions inscrites dans le SAGE 
Orge-Yvette à savoir, une gestion de la pluie là où elle tombe sur la parcelle du projet par la mise en œuvre de 
solutions fondées sur la nature (noues végétalisées, bassins à ciel ouvert, jardins de pluies). Cette gestion des 
eaux pluviales vise la déconnexion des volumes rejetés au réseau et au cours d’eau, et de manière plus générale 
l’intégration de l’eau dans la ville.  

Cela induit que ces projets : 

- Infiltre, évapotranspire, la totalité des eaux pluviales du projet pour la pluie fixée dans le SAGE Orge-
Yvette ; 

- au plus près du point de chute ; 

- par des solutions fondées sur la nature ; 

- pour toutes les surfaces autres que celles de pleine-terre.   

- Ces eaux pluviales ne sont pas admises dans le réseau d’assainissement. 

- Les volumes d’eau supérieurs à la pluie de référence du SAGE devront être gérés de manière à ne pas 
générer ou aggraver le risque pour les biens et les personnes et afin de ne pas impacter les milieux 
naturels.      

- Les ouvrages de gestion des eaux pluviales doivent disposer au bout de 24h à la suite d’un épisode 
pluvieux, d’un volume utile leur permettant de stocker à minima une lame d’eau de 10 mm. Pour cela, ils 
devront avoir la capacité de restituer par infiltration une lame d’eau de 10 mm, en 24h maximum. 

Lors d’une réhabilitation, restauration ou rénovation telles que définies dans le SAGE Orge-Yvette, ces 

prescriptions s’appliquent uniquement aux surfaces imperméabilisées supplémentaires du projet par rapport à l’état 

existant.  

Les cas dérogatoires à ces principes de gestion des eaux pluviales et leurs modalités de gestion sont définies dans 

le SAGE Orge-Yvette. » 
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Enjeu : Sécurisation de l’eau potable 

 

RAPPORT DE PRESENTATION 

Diagnostic et EIE 

P 71/127 : « L’eau distribuée à Coignières est produite à l’usine d’Aubergenville. L’eau achetée en gros par le 

SEOP à SUEZ est acheminée via Élancourt et Maurepas. À Coignières, on compte 1 365 abonnés et 4 408 

habitants. En 2022, 325 509 m³ d’eau ont été facturés. Le réseau de distribution à Coignières est un réseau « 

urbain ». En 2022, il comptait 1 373 branchements pour 35,8 km de canalisation de distribution, soit 38,3 

branchements par kilomètre. » 

 La CLE du SAGE recommande que le diagnostic contienne un paragraphe complémentaire permettant 

de s’assurer de la compatibilité entre les projets de développement de Coignières (évolution de la 

population et des activités pour les prochaines années) et la disponibilité des ressources en eau. 

Le PADD estime une augmentation de +600 habitants environ à l’horizon 2035) 

PADD 

P 9/24 : L’objectif « 1.1c – Œuvrer pour un urbanisme en faveur d’une économie des ressources » comporte les 

sous-objectifs suivants : 

- Adapter le développement urbain aux capacités de fonctionnement et de gestion des équipements et 

réseaux publics. 

- Garantir la préservation de la ressource en eau sur l’ensemble du territoire.  

 

Enjeu : Qualité des eaux 

 

RAPPORT DE PRESENTATION 

Diagnostic et EIE 

P 73/127 : « Le réseau de collecte abouti à une station d’épuration (STEP) située sur le territoire de Maurepas, en 

aval du bassin de retenue de la Courance. La délégation de service public pour la gestion de la STEP a été 

transférée le 1er octobre 2022 de la SAUR à SEVESC, filiale de SUEZ Eau France. À sa prise de fonction, SEVESC 

a constaté de nombreux dysfonctionnement, en partie liés à une vétusté générale des installations. SQY et 

SEVESC ont entrepris des mesures correctives. Les caractéristiques de la station d’épuration sont les suivantes :  

• Capacité de dépollution : 46 667 équivalent-habitants  

• Capacité hydraulique : 8 900 m³/j  

• Capacité épuratoire en DBO5 : 2 800 kg/j »  

« La STEP a une capacité suffisante au regard de la charge entrante : chaque année, les charges hydraulique et 

polluantes sont inférieures aux capacités épuratoires de la station d’épuration. » 

 La CLE du SAGE recommande que le diagnostic contienne un paragraphe complémentaire permettant 

de s’assurer de la compatibilité entre les projets de développement de Coignières (évolution de la 

population et des activités pour les prochaines années) et les capacités de traitement des eaux usées. Le 

présent paragraphe mériterait des données chiffrées sur la notion de « capacité suffisante au regard de 

la charge entrante » qui tient compte de l’ensemble des communes gérées par la station. 

Le PADD estime une augmentation de +600 habitants environ à l’horizon 2035) 
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PADD 

P 9/24 : L’objectif « 1.1c – Œuvrer pour un urbanisme en faveur d’une économie des ressources » comporte les 

sous-objectifs suivants : 

• Adapter le développement urbain aux capacités de fonctionnement et de gestion des équipements et 

réseaux publics. 

• Garantir la préservation de la ressource en eau sur l’ensemble du territoire.  

 

 

 

Avis de la CLE du SAGE Orge-Yvette 

 

Suivant l’ensemble des remarques reçues à ce jour, la Commission Locale de l’Eau Orge-Yvette émet sur le projet 

de modification du PLU de la commune de Janvry, un avis favorable sous réserves de l’intégration des demandes 

et recommandations de la CLE du SAGE notamment sur la thématique eau pluviale. 

 

La CLE du SAGE observe une véritable volonté de la commune de prendre en compte les thématiques liées à la 

ressource en eau et correspondant aux objectifs des SAGE. Cette volonté se traduit par une bonne prise en compte 

des thématiques cours d’eau, zones humides, préservation des éléments paysagés dans les pièces du PLU. 

Cependant, la CLE observe en parallèle un décalage entre les objectifs affichés dans le PLU pour gérer les eaux 

pluviales par infiltration, créer des îlots de fraicheur, limiter le ruissellement…, et la mise en place de jalons qui 

assureront la bonne mise en pratique de ces objectifs (% et définition de la pleine-terre, terminologie employée, 

pluie de référence non déterminée, absence de renvoi vers le SAGE…).  

 

La CLE du SAGE se tient à la disposition de la commune pour tout question et/ou besoin d’accompagnement.  

 

 

 

 
                                                                                                                                          Jean-Luc JANNIN 

 
 
 
 
 
 

Président de la CLE Orge-Yvette 
 

 

 

  







Paris, le 15 juillet 2024

COURRIER ARRIVÉ

.'O'-iilll

. l P

CHAMBRE
D’AGRICULTURE

DE RÉGION ILE-DE-FRANCE
Monsieur Jean-Michel FOURGOUS

SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES

1 rue Eugène Hénaff
BP 10118

78192 TRAPPES CEDEX

Service Territoires
Adresse postale :

19 rue d'Anjou
75008 PARIS

Tél. : 01 64 79 30 71

territoires®idf.chambagri.fr Objet : Révision du PLU de COIGNIERES

Avis de la Chambre d'agriculture de Région Ile-de-France

N/ Réf. 2024_ST_167_LM_LB
Monsieur le Président,

La Chambre d'agriculture a reçu pour avis, le 21 juin 2024, le dossier du
projet de Plan Local d'Urbanisme révisé de la commune de COIGNIERES
arrêté le 16 juin 2024. Ce projet a été examiné avec attention et suscite de
notre Compagnie les observations suivantes :

La Chambre d'agriculture relève avec satisfaction que le Projet
d'Aménagement et de Développement Durable mentionne à plusieurs
reprises le rôle positif de l'agriculture dans l'aménagement du territoire.
L'objectif 3.1b promeut le soutien à une « agriculture diversifiée et de
proximité ». L'objectif 3.2a affirme par ailleurs l'objectif de tendre vers une
Zéro Artificialisation Nette.

En cohérence avec ces objectifs, les projets d'aménagement, qui font l'objet
de plusieurs orientations d'aménagement et de programmation, se
concentrent au sein des espaces urbanisés (quartier de la gare, traversées
de la RNIO...). Il en résulte que le projet de Plan Local d'Urbanisme ne prévoit
qu'un seul site d'extension urbaine - le site des Peupliers - d'une surface
modérée. La Chambre d'agriculture tient à saluer cet effort de sobriété
foncière.

En ce qui concerne le règlement, la Chambre d'agriculture estime que la
délimitation de la zone agricole et les prescriptions qui lui sont associées sont
favorables à la pérennisation de l'agriculture. Elle constate toutefois que de
vastes espaces cultivés seraient classés en zone Ap où les serres, tunnels
maraîchers et installations de type agrivoltaïsme seraient interdits. Elle
souligne que ces prescriptions vont à l'encontre des objectifs du Projet
d'Aménagement et de Développement Durable relatifs à la diversification des
activités agricoles et à l'installation de maraîchers. Elle demande par
conséquent que ce classement soit reconsidéré.

Je vous prie de croire. Monsieur le Président, en l'assurance de ma
considération distinguée.

Le Président
Copie à Monsieur Didier FISCHER,
maire de COIGNIERES CUrktopke HlLLmST

Cert^ied by you»tgn PARISChambre d'agriculture de Région Ile-de-France

REPUBLIQUE FRANCaisc:
Etablissement public - loi du 31/01/1924 - Siret 13002381500017 - APE 9411Z

www.ile-de-france.chambagri.fr



















Feucherolles, le 1®’’ août 2024

Gally Mauldre
Communauté de communes

COURRIER APsRlVÉ Communauté d'Agglomération Saint Quentin en Yvelines
Monsieur Jean-Michel FOURGOUS

Président de Saint Quentin en Yvelines

1, Rue Eugène-Hénaff
BP10118 - 78192 TRAPPES cedex

02 AOiil ?n''^

Saim u.uentin-en*Yvelines

Par lettre recommandée avec accusé de réception n° 2C169 594 0889 7

N/Réf.: PL/KD/MB 2024-08

Objet : Avis sur le projet de Révision générale du PLU arrêté de Coignières

Pôle Aménagement - Environnement - Développement économique

Affaire suivie par : Matthieu BOURG - Directeur Général Adjoint des Services -

Directeur du Pôle Aménagement, Environnement, Développement économique

direction-urba@cc-gallvmauldre.fr

Monsieur le Président,

Je reviens vers vous suite à votre courrier de notification du projet de Révision générale du Plan

Local d'Urbanisme (PLU) arrêté de la Commune de Coignières, daté du 20 juin 2024 et reçu au

siège de la Communauté de Communes Gally Mauldre le 03 juillet 2024.

Le projet de PLU arrêté comprend un diagnostic territorial urbain et socioéconomique exhaustif et

un état initial de l'environnement qualitatif du territoire communal.

Cet état des lieux se formalise par un Projet d'Aménagement et de Développement Durable

(PADD) ambitieux, matérialisé par trois axes généraux et neuf orientations : « Agir sur l'espace

urbain pour un cadre de vie plus sain et plus lisible », « Qualifier les entrées de ville de la commune

via une réhabilitation des espaces », « Affirmer et faire rayonner l'identité résidentielle et de

services de proximité de la commune », « Restructurer l'espace public en faveur des déplacements

décarbonés », « Affirmer la création d'un écoquartier-gare en lien avec le centre ancien »,

« Renforcer le caractère vivant des quartiers par un développement des lieux de vie de proximité »,

« Affirmer l'inscription de la commune dans le grand paysage et révéler son patrimoine

architectural et urbain », « S'appuyer sur la préservation et le renforcement des trames

écologiques au cœur de la qualité du cadre de vie », « Confirmer l'attrait économique de la

commune et la pluralité des activités ».

Le projet de PLU révisé prévoit la réalisation d'Orientations d'Aménagement et de Programmation

(OAP) thématiques et sectorielles.

y
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Ainsi, concernant les OAP sectorielles et notamment celles de « l'écoquartier Gare », de « la Rue

du Moulin à Vent », du « Forum Gibet - Portes de Chevreuse » et du secteur des « Peupliers », qui

apportent un certain nombre de cadrages très utiles sur le plan urbain, il serait intéressant

d'indiquer pour chaque projet de développement la densité du projet en termes de nombre de

logements / hectare, ainsi que le nombre de logements attendus (même approximatif) pour

chaque OAP.

La Communauté de Communes Gally Mauldre souhaite rappeler à ce sujet, qu'en application du

Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) intercommunal approuvé le 03 février 2015, la densité de

logements situés en extension urbaine doit être de 18 logements / hectare sur son territoire

intercommunal. Ainsi, dans un objectif de vision de territoire à échelle d'un bassin de vie et à titre

de comparaison, il serait intéressant de pouvoir mettre en parallèle cette densité avec la densité

projetée sur les projets immobiliers du territoire de la Commune de Coignières.

Par ailleurs, l'identification d'un nombre de logements par OAP serait en totale cohérence avec

l'analyse très intéressante réalisée par la Commune de son « point mort » dans le cadre du

diagnostic territorial du PLU, et de l'impact des objectifs de construction de logements sur

l'évolution de la population de Coignières. Le nombre de logements par OAP pourrait ainsi

déterminer plus précisément les aléas et risques en matière de trafic routier notamment.

Concernant la qualité du cadre de vie de ce projet, le projet d'OAP indique qu'un « écoquartier »
sera réalisé sur le secteur de la Gare. J'attire votre attention sur le fait que le néologisme

« écoquartier » désigne un type de planification urbaine qui vise à associer la maîtrise des

ressources nécessaires à la population et aux activités de production économiques, à la maîtrise

des déchets qu'ils produisent. Cette caractéristique de maîtrise dépend généralement d'une

implication forte des habitants. Par ailleurs, ce terme est à l’origine du label Ecoquartier, promu

par le Ministère de l'Écologie, du Développement durable et de l'Énergie. La dimension

d'écoquartier étant visée par le projet, l'OAP pourrait à notre sens être davantage volontariste

concernant le respect des principes de développement durable : Programmation des logements

en imposant un taux de logements intermédiaires et à prix maîtrisé. Interdiction des logements

mono-orientés, Intégration de la gestion de l'eau au projet (noues paysagères, double réseau

d'eau). Obligation concernant la réalisation d'études des potentiels EnR et réseaux de chaleur.

Incitation à l'utilisation de biomatériaux pour la construction, en privilégiant les biomatériaux

locaux ou régionaux, ainsi que les biomatériaux labellisés. Obligation de végétalisation des

bâtiments (pas seulement concernant les toitures végétalisées). Imposition de revêtements

perméables et végétalisation totale des sols, etc.

Concernant la qualité du cadre de vie inscrit dans le projet de PLU arrêté, les orientations des OAP

portent d'une manière générale des objectifs qualitatifs de mise en valeur de l'environnement,

notamment les continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, la lutte

contre l'insalubrité, ainsi que la recherche d'une mixité fonctionnelle.

Enfin, la Commune de Coignières applique une protection stricte dans son projet de révision de
PLU arrêté concernant les secteurs classés en zone Agricole, contribuant à la préservation de la

trame verte et bleue du territoire. Les zones agricoles présentes sur la Commune de Coignières

ont ainsi vocation à être protégées en raison du potentiel agronomique, biologique ou

économique des terres agricoles.

Communauté de Communes Gally-Mauldre
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Dans ce cadre, je porte à votre attention que d'autres protections existent et peuvent être

matérialisées au PLU, afin de protéger et valoriser les zones Agricoles et Naturelles du territoire,

comme par exemple des Espaces Agricoles Pérennes Patrimoniaux, des espaces non bâtis

nécessaires au maintien des continuités écologiques à protéger, ou encore des cônes de vues à

protéger. Ces protections supplémentaires s'inscriraient d'ailleurs en parfaite cohérence avec un

des défis du PADD : « S'appuyer sur la préservation et le renforcement des trames écologiques ou

cœur de la qualité du cadre de vie ».

Concernant d'une manière générale la protection et la préservation des espaces agricoles et

naturels, ainsi que le développement économique et urbain de la Commune de Coignières, la

Communauté de Communes Gally Mauldre reste à votre disposition afin d'être associée à la

constitution de projets qui pourraient avoir un impact sur notre bassin de vie commun, et trouver

ainsi les meilleures solutions conjointes afin de garantir un cadre de vie de qualité pour les

habitants présents et futurs de notre territoire commun.

Comme souhaité par la Commune, l'objectif des OAP doit être en particulier de cadrer l'ensemble

des projets sur les aspects environnementaux, de densification et d'intensité urbaine, de

développement économique et de commerce de proximité, afin de valoriser le cadre de vie

harmonieux et qualitatif de la Commune et de son bassin de vie.

En conclusion de mon avis, je voudrais souligner le fait que les orientations d'aménagement et de

programmation doivent permettent de préciser les conditions d'aménagement des secteurs qui

vont connaître un développement ou une restructuration particulière dans le cadre du PLU, dans

un esprit de compatibilité future avec l'autorisation d'urbanisme qui en découlera.

Les OAP doivent permettre d'organiser les développements à venir, sans pour autant figer les

aménagements, mais en cadrant et orientant précisément les promoteurs et aménageurs, afin de

mettre en place des projets d'urbanisme, en assurant la discussion et la négociation tout en

garantissant l'atteinte des objectifs de qualité urbaine.

Compte tenu de ces différents éléments, je vous informe que le projet de Révision générale du

PLU arrêté de la Commune de Coignières appelle de ma part un avis favorable ; mes services

restant à votre entière disposition concernant les réflexions à venir dans le cadre des projets de

développement de la Commune de Coignières et de SQY.

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, en l'expression de ma haute considération.

1
Com/Tî

Patrick ̂ SEL
Président
Main cherolles

Copie pour information : Monsieur le Maire de la Commune de Coignières

Communauté de Communes Gally-Mauldre
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